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Plainte pour activites hostiles dirigees contre Ia 
Yougoslavie par le Gouvernement de l'Union des 
Repuhliques socialistes sovietiques, les Gouver­
nements de Ia Bulgarie, de Ia Hongrie, de laRoumanie 
et de I' Alhanie, ainsi que les Gouvernements de 
Ia Pologne et de Ia Tchecoslovaquie (A/1946, 
AjAC.53jL.lOjRev. 2) [fin] 

[Point 68*] 

1. M. VERGIN (Turquie) estime que depuis 1948 la 
Y ougoslavie est soumise a une pression exterieure ayant 
pour objet la desintegration economique et politique de ce 
pays. II rappelle que Ia Yougoslavie demande aux Nations 
Unies de recommander aux gouvernements interesses de 
prendre des mesures propres a mettre fin a la tension 
actuelle, et que Ia Yougoslavie s'engage pour sa part a 
respecter scrupuleusement toutes les regles qui seraient 
etablies a cette fin. 

2. II ressort des declarations de !'Union sovietique et des 
autres pays d'Europe centrale interesses que nul ne nie 
!'existence de Ia tension actuelle, mais que chacune des 
parties cherche a en rejeter la responsabilite sur !'autre. 

3. Le representant de Ia Turquie estime, dans ces condi­
tions, que Ia Commission doit prendre acte de Ia tension 
qui existe entre Ia Yougoslavie, d'une part, et, d'autre part, 
les pays mentionnes dans le projet de resolution de Ia 
Yougoslavie (A/AC.53JL.10JRev.2). La Commission doit 
ensuite rechercher les causes de cette tension. 

4. En depit des tentatives de refutation de l'URSS et des 
autres Etats interesses, le representant de Ia Turquie a 
conscience des difficultes auxquelles se heurte la Y ougo­
slavie. II estime interessant a cet egard de relever certaines 
allegations tendancieuses qui ont ete formulees a Ia 
Commission. Au cours de la toe seance, le representant 
de !'Union sovietique a cru devoir faire mention, dans des 
termes entierement inexacts, de !'aide militaire accordee 
par les Etats-Unis a Ia Turquie. Les services diplomatiques 
de l'URSS etant toujours tres bien documentes, M. Vergin 
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estime qu'il ne peut s'agir que d'une mauvaise foi evidente. 
En denaturant !'effort legitime que Ia Turquie accomplit 
pour assurer son independance et sa securite, !'Union 
sovietique ne peut que renforcer les doutes et les suspicions 
de Ia Turquie a l'egard des intentions de l'URSS. II ajoute 
que Ia Turquie desire vivre en paix avec tous ses voisins 
et est disposee a respecter scrupuleusement les droits 
d'autrui. 

5. La delegation turque se prononce pour le projet de 
resolution revise de Ia Yougoslavie dont elle juge les termes 
entierement conformes aux buts et principes des Nations 
Unies. 

6. M. SOBOLEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) estime significatif que Ia plupart des orateurs 
qui se sont rallies au bloc anglo-americain se soient abstenus 
de commenter le fond meme des accusations de Ia Y ougo­
slavie. Le representant de Ia France a notamment declare 
qu'il n'etait pas necessaire d'examiner le fond de Ia plainte 
apres !'expose complet qui a ete fait par le representant de 
Ia Y ougoslavie. II ressort clairement de ce silence que Ia 
plainte de la Y ougoslavie a pour objet de detourner 1' opinion 
publique, dans le monde et en Yougoslavie, de Ia politique 
de trahison des dirigeants yougoslaves, qui livrent le peuple 
de leur pays aux imperialistes americains et font de Ia 
Yougoslavie un instrument de la politique d'agression des 
Etats-U nis. 

7. Le representant des Etats-U nis a declare ( 11C seance) 
que son pays accorde a Ia Yougoslavie une aide economique 
et militaire en depit de son regime communiste. II n'a pas 
explique pourquoi les Etats-u nis font exception a cet egard 
a leur politique generale. L'explication est assez simple : 
les monopoles americains n'ont aucun doute sur le caractere 
fasciste du regime yougoslave et savent que Ia politique des 
dirigeants yougoslaves a pour objet de transformer ce pays 
en une colonie americaine, une base militaire americaine. 

8. M. Sobolev fait observer que les Etats-U nis ne sont pas 
venus en aide a Ia Y ougoslavie lorsque celle-ci a d u panser 
les blessures de Ia deuxieme guerre mondiale et ne lui ont 
pas ouvert de credits pour reconstruire ses usines et ses 
maisons detruites. lis ne lui ont accorde de credits que 
lorsqu'il s'est agi de construire des aerodromes, des routes 
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strategiques et des bases militaires. Si !'on pouvait encore 
douter que Ia plainte yougoslave soit inspiree par les Etats­
Unis, ce doute ne saurait subsister apres !'intervention du 
representant des Etats-Unis, qui a soutenu en bloc les 
accusations sans fondement de Ia Yougoslavie et en a ajoute 
d'autres de son cru. 

9. La delegation de !'Union sovietique estime que Ia 
Commission politique speciale doit repousser le projet de 
resolution yougoslave, qui repose sur des calomnies et des 
insinuations dirigees contre l'URSS et les pays de demo­
cratic populaire. 

10. M. DJILAS (Yougoslavie) constate que les repre­
sentants des pays de !'Europe orientale, au lieu d'essayer 
de refuter les accusations de Ia Y ougoslavie, ont prefere 
formuler contre elle des griefs qui, par leur nature meme, 
ne peuvent etre verifies par Ia Commission. II fait observer 
que, meme si Ia Yougoslavie etait coupable, il faudrait 
encore se demander pourquoi les gouvernements des pays 
de !'Europe orientale se sont immisces dans les affaires d'un 
autre Etat ·et se refusent a normaliser leurs relations avec 
Ia Y ougoslavie. 

11. Fait significatif, le representant de i'URSS n'a pas 
meme ose mentionner Ia question des relations politiques, 
alors que, dans ce domaine, Ia question est beaucoup plus 
simple et n' exige pas de longues verifications. 

12. M. Djilas fait observer que ses contradicteurs n'ont 
fait aucune mention des declarations du Kominform, ni 
des declarations des chefs de gouvernements qui consti­
tuent les incitations directes a Ia revolte en Y ougoslavie. 
Ils n'ont pas parle des violations des traites de paix signes 
avec la Hongrie, Ia Bulgarie et Ia Roumanie, ni de Ia propa­
gande de haine menee contre Ia Y ougoslavie. 

13. Les representants des pays d'Europe orientale n'ont 
pas refute les temoignages invoques par la y ougoslavie en 
ce qui concerne !'extermination des minorites yougoslaves 
dans les pays du Kominform, ce qui prouve les intentions 
esclavagistes du Gouvernement de !'Union sovietique a 
l'egard des peuples de Ia Yougoslavie. La persecution de ces 
minorites demontre que, non seulement l'URSS et les pays 
d'Europe orientale n'ont pas pu convaincre les populations 
de Yougoslavie, mais qu'ils n'ont meme pas pu convaincre 
les minorites yougoslaves qui vivent sous le controle de leur 
police. Ils se sont contentes d'inventer de toutes pieces 
de pretendues persecutions des minorites nationales en 
Y ougoslavie. 

14. M. Djilas apporte ensuite des precisions sur le cas de 
Ia citoyenne sovietique Demidenko, et rappelle, a ce sujet, 
que, des 1949, le Gouvernement yougoslave a propose au 
Gouvernement de l'URSS, par Ia voie diplomatique, de 
rapatrier tous les citoyens sovietiques qui en exprimeraient 
le desir. Aucune reponse n'a ete faite a cette proposition. 

15. Le representant de Ia Yougoslavie ne se donnera pas 
la peine de refuter les mensonges concernant les divers 
proces qu'ont mentionnes les representants du bloc sovie­
tique. Le but veritable de ces proces est de repandre la 
terreur et de preparer l'agression contre Ia Yougoslavie. 
Le fait que ces proces sont utilises comme Ie principal et 
peut-etre le seul argument contre Ia Yougoslavie montre 
qu'ils n'ont, en aucune fac;on, constitue une mesure d'ordre 
judiciaire, mais qu'ils ont ete !'instrument d'une politique 
determinee. Ces proces, affirme l'orateur, sont montes de 
toutes pieces et n'ont pour but que de justifier la denon­
ciation des traites et conventions. et les mesures de blocus 
economique prises par tout un groupe de pays contre Ia 
Yougoslavie. 

16. Le representant de Ia Yougoslavie revient sur 
!'assertion du representant de l'URSS suivant laquelle la 
Yougoslavie aurait manque a ses engagements et n'aurait: 
pas livre certaines marchandises dans les delais fixes. Il ne 
conteste pas que des retards se soient produits, en raison 
des difficultes inherentes a la situation qui a suivi la guerre .. 
II signale que des procedures d'arbitrage etaient prevues 
pour resoudre ce genre de difficulte. Au lieu d'y recourir, 
huit pays ont rompu unilateralement et simultanement 
leurs relations economiques avec la Y ougoslavie, et cela en 
invoquant des raisons strictement: politiques. 

17. M. Djilas tient egalement a rectifier certaines decla­
rations du representant de l'URSS relativement a !'aide 
accordee par ce pays a Ia Yougoslavie. II indique notamment 
que le credit de 795 millions de roubles ouvert a Ia Y ougo­
slavie se composait en grande partie de credits d'investis­
sement qui se montaient a 135 millions de dinars, en vertu 
d'un accord conclu en 194 7. Sur ce total, Ia Y ougoslavie 
n'avait reryu en 1H49 que des fournitures dont le montant 
ne depasse pas 800.000 dollars. M. Djilas signale en outre 
que, d'une fac;on generale, Ies renseignements statistiques 
fournis par les representants de I'URSS, de Ia Tcheco­
slovaquie et de Ia Pologne ont ete maquilles, et ne meritent 
aucune creance. 

18. Les delegations de ces pays ont egalement travesti la 
verite a propos des incidents de frontieres, et certaines des 
versions qu' on a donnees de ces incidents ne resistent pas a 
l'examen. Des erreurs de dates et des contradictions 
montrent que l'on cherche a faire retomber Ia responsabilite 
sur Ia Yougoslavie. Lesdits incidents revelent, d'ailleurs, 
un etat de tension que les voisins de Ia Y ougoslavie cherchent 
a entretenir. Pour sa part, Ia Yougoslavie ne demande qu'a 
y mettre fin, et a les regler par le moyen de commissions 
mixtes de frontiere. 

19. M. Djilas s'eleve contre !'attitude des representants 
de l'URSS, de Ia RSS de Bielorussie et de Ia RSS d'Ukraine, 
qui ont formule devant Ia Commission des assertions 
empruntees a la propagande sovietique. II est faux que Ia 
Y ougoslavie ait abroge Ia loi sur les nationalisations. II est 
tout aussi faux que Ia Y ougoslavie ait envoye six divisions 
en Coree, comme l'a pretendu Ia propagande radiophonique 
hongroise. De meme, il est faux que les pays du bloc occi­
dental aient mis Ia main sur I'economie yougoslave. II n'y 
a en Yougoslavie aucune entreprise financee par le capital 
etranger. 

20. Le representant de Ia Yougoslavie dement egalement 
que Ia Yougoslavie ait ete liberee par l'armee rouge. S'il 
est exact que cette armee a participe a Ia liberation du 
huitieme de Ia superficie du territoire yougoslave, il ne faut 
pas oublier que les armees yougoslaves ont retenu et annihile 
des dizaines de divisions italiennes et allemandes, et qu' elles 
ont de ce fait aide l'armee rouge et les autres armees alliees. 
La Yougoslavie s'est liberee a l'aide de ses propres forces, 
et elle entend rester libre. Elle ne nourrit aucune ambition 
de conquetes, quoi que puissent pretendre les representants 
du bloc sovietique. Lorsque, notamment, ces derniers 
declarent que Ia Y ougoslavie cherche a conquerir 1' Albanie, 
cette affirmation est denuee de tout fondement. La Y ougo­
slavie a en effet aide 1' Albanie dans la mesure de ses moyens, 
a une epogue ou elle entretenait des relations diplomatiques 
avec cet Etat. On peut en trouver Ia preuve dans un texte 
emprunte aux Izvestia du 11 janvier 1948, ou il est fait 
etat de l'aide aceordee a l'Albanie par Ia Yougoslavie. 
M. Djilas donne lecture de ce document et ajoute que, 
lorsque le Gouvemement albanais a rompu les relations 
diplomatiques avec Ia Y ougoslavie, c' est so us Ia pression 
du Gouvernement de l'URSS qu'il a agi. 



}4e seance - 1 er decembre 1951 67 

21. M. Djilas s'e!eve encore contre les declarations des 
representants du bloc sovietique, qui se sont efforces de 
prouver que Ia Y ougoslavie est en train de devenir une base 
militaire americaine, puisque Ies Etats-u nis 1' ont aidee et lui 
ont fourni des armes. On peut opposer a cet argument que 
!'Union sovietique elle-meme a beneficie de !'aide ameri­
caine sans devenir pour cela un pays asservi aux Etats­
Unis. II est normal, au surplus, que Ia Yougoslavie ait 
cherche a reequiper son armee, alors que l'URSS armait 
Ia Roumanie, Ia Hongrie et Ia Bulgarie, en contravention 
avec les clauses des traites de paix. En s'armant a nouveau, 
Ia Y ougoslavie se borne a ameliorer sa defense contre des 
menaces d' agression. Cela ne signifie pas, comme aurait 
voulu le prouver le representant de l'URSS, que l'etat­
major americain ait pris le commandement de l'armee 
yougoslave. M. Djilas tient a ce sujet a rappeler au repre­
sentant de !'Union sovietique qu'un petit pays peut fort 
bien entretenir avec un pays plus important d'autres rapports 
que des relations de subordination. 

22. Les affirmations des representants du bloc sovietique 
relativement a Ia terreur qui regnerait en Yougoslavie sont 
egalement fantaisistes. La Y ougoslavie est un pays ou 
les touristes, les diplomates et les journalistes circulent 
librement. IIs ont pu constater que la terreur ne regnait pas 
en Yougoslavie et qu'il n'y avait en Yougoslavie ni camps 
de concentration ni camps de travail force. 

23. En terminant, M. Djilas tient a rappeler que son 
gouvernement a propose a plusieurs reprises de regler 
de fas;on pacifique toutes les questions Iitigieuses en suspens. 
II mentionne a ce sujet les declarations formulees en 1948, 
1949 et 1950 devant 1' Assemblee generale des Nations 
U nies par le representant de Ia Yougoslavie. II cite ega­
lement une declara~ion du marechal Tito dont le texte est 
reproduit dans le Livre blanc yougoslave (document 287). 
Toutes ces propositions, tous ces appels a Ia detente sont 
restes sans reponse. La lutte que la Y ougoslavie mene pour 
son independance nationale reflete le desir de son peuple 
de vivre en paix. En presentant son projet de resolution, 
le Gouvernement de Ia Y ougoslavie a voulu faire un nouvel 
effort pour normaliser ses relations avec les pays voisins. 

24. M. Djilas ne croit pas pouvoir accepter Ia proposition 
du representant d' Israel (13e seance) tendant a amender le 
premier considerant du projet de resolution. C'est un fait 
que la Yougoslavie a depose une plainte, et il importe, pour 
que le projet de resolution ait un sens, que cette plainte soit 
mentionnee. 

25. M. Djilas exprime l'espoir que le projet de resolution 
presente par sa delegation sera adopte a une importante 
majorite, et il demande au President de vouloir bien faire 
proceder au vote paragraphe par paragraphe. 

26. Le PRESIDENT indique qu'en application des 
dispositions de !'article 127 du reglement interieur il auto­
risera les explications de vote apres le scrutin en limitant 
Ia duree des interventions a cinq minutes. 

27. Le President met alors aux voix le pro jet de resolution 
de Ia Yougoslavie (A/AC.53/L.10/Rev.2) paragraphe par 
paragraphe. 

PREAMBULE 

Par 48 voix contre 5, avec 4 abstentions, le premier para­
graphe du preambule est adopte. 

Par 51 voix contre 5, avec 2 abstentions, le deuxieme 
paragraphe est adopte. 

Par 52 voix contre 5 le troisieme paragraphe est adopte. 
Par 53 voix contre 5 le quatrieme paragraphe est adopte. 

DISPOSJTIF 

Paragraphe premier 

Par 52 voix contre 5, avec une abstention, le paragraphe 1 du 
dispositif est adopte. 
Paragraphe 2 

Par 52 voix contre 5, avec une abstention, l' alinea a du 
paragraphe 2 est adopte. 

Par 52 vozx contre 5, avec une abstention, l' alinea b est 
adopt e. 

Par 51 vozx contre 5, avec une abstention, l' alinea c est 
adopt e. 

Par 50 voix contre 5, avec 2 abstentions, l' ensemble du 
projet de resolution est adopte. 

2/:l. M. MALOLES (Philippines) estime que, si Ia Com­
mission n'est pas en mesure de verifier les faits sur lesquels 
s'appuient les accusations qu'elle a entendues, il semble 
neanmoins que les declarations de Ia Y ougoslavie sont 
solidement etayees. La delegation des Philippines estime 
que Ia Sous-Commission pour les Balkans pourrait jouer 
un role utile dans le reglement de ce differend en deter­
minant le bien-fonde des allegations formulees de part et 
d'autre. Aussi serait-elle disposee a appuyer toute recom­
mandation tendant a inviter les parties en cause a avoir 
recours aux bons offices de cette sous-commission. Si, de par 
leur situation geographique, les Philippines se trouvent 
eloignees de la Y ougoslavie, elles n' en portent pas moins 
le plus vif interet a l'independance et a l'integrite de ce pays, 
qui symbolisent a leurs yeux l'independance et I'integrite 
de tous les petits Etats. La delegation des Philippines a done 
appuye le pro jet de resolution de Ia Yougoslavie afin d'assurer 
le respect des dispositions de Ia Charte, notamment des 
paragraphes 3 et 4 de l' Article 2. 

29. M. BARRINGTON (Birmanie) indique que sa 
delegation n'est pas en mesure de determiner ce qui justifie 
les accusations entendues par Ia Commission ; mais le 
projet de resolution qui vient d'etre adopte ne demande pas 
a Ia Commission de prononcer un jugement. II est clair 
qu'il existe un dangereux etat de tension entre la Yougoslavie 
et Ies autres Etats enumeres dans le projet de resolution ; 
ce dernier ne fait que suggerer des moyens parfaitement 
conformes a !'esprit de Ia Charte et a Ia pratique interna­
tionale en vue de mettre fin a cette tension. La delegation 
de la Birmanie a vote pour le projet de resolution, car le 
principe du reglement pacifique des differends est a la 
base, tant de Ia Charte que de la politique du Gouvernement 
de Ia Birmanie. Aucune des parties en cause ne sera victo­
rieuse si le pro jet de resolution qui vient d' etre ado pte est 
mis en reuvre. Seule la paix sortira victorieuse. 

30. M. MORENO (Panama) a vote pour le projet de 
resolution afin que le probleme soit etudie de fas;on impar­
tiale et que le principe de la cooperation pacifique des 
peuples soit respecte. Le projet de resolution traduit le 
desir de Ia Y ougoslavie de vivre en paix avec ses voisins 
et d' eviter toute friction susceptible de mettre en danger Ia 
paix du monde. La delegation du Panama doute cependant 
que cette resolution soit effectivement mise en reuvre. 

31. M. NEHRU (Inde) rappelle que les divers discours 
prononces devant Ia Commission ont confirme la gravite 
de la tension sur laquelle Ia Yougoslavie avait attire 
!'attention de !'Organisation. La delegation de l'Inde a 
appuye de son vote le projet de resolution de la Yougoslavie, 
non seulement parce qu'il est fonde sur les principes de la 
Charte, mais encore parce qu'il s'inspire d'un esprit 
pratique et raisonnable. Certains ont tente de remonter 
aux causes du differend et de determiner les responsabilites. 
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M. Nehru constate que ces eonsidc~rations sont abscntcs 
du projet de resolution ; il estimc du reste que nul nc saurait 
se prononcer sans qu'une cnquete approfondic ait d'abord 
ete effectuee par un organe impartial. En !'absence d'une 
telle enquete, !'Organisation ne prononce aucun jugement ; 
elle se borne a constater un ctat de fait et a inviter les gouver­
nements interesses a remplir leur devoir d'Etats Membres 
et d'Etats sinceremcnt epris de paix. 

:12. M. DE BEAUMONT (France) n'intervient que parce 
que Ia delegation franc,;aise a ete mise en cause, et afin 
d'apporter les eclaircisscments qui lui semblent s'imposer. 
M. de Beaumont n'ajamais pretendu qu'il n'importait pas de 
fournir des preuves dans un debat d'ou pourrait sortir Ia 
condamnation d'une des parties en cause. Cependant, en 
!'occurrence, Ia Commission n'a pas pour role de juger, mais 
de rappeler Ies parties au respect de certains principes. 
M. de Beaumont ne croit d'ailleurs pas que !'intervention 
de Ia delegation franc,;aise ait donne lieu a confusion : les 
comptes rendus publics par Ia presse temoignent bien que 
tel n'est pas le cas. 

J3. M. NOTOWIDIG-DO (Indonesie) dit que, sans 
entrer dans le detail des diverses accusations qu'elle a 
entendues, Ia delegation de l'Indonesie tient a souligner 
le souci qu'elle eprouve dcvant Ia tension qui regne dans Ies 
Balkans et Ies preoccupations que suscitent en elle les 
menaces plan ant sur la paix de cette region et par consequent 
sur Ia paix du monde entier. En appuyant le projet de 
resolution de Ia Y ougoslavie, Ia delegation de I'Indonesie 
exprime l' espoir que les recommandations de 1' Assemblee 
generale seront suivies par tous les Etats epris de paix. 

::!4. M. TABIBI (Afghanistan) declare que, eu egard au 
manque de donnees precises sur Ia situation, en raison aussi 
des divergences d'opinion exprimees devant Ia Commission, 
sa delegation s'est abstenue sur le preambule du projet 
de resolution et sur !'ensemble de ce texte. Elle a appuye 
le dispositif parce qu'il est pleinement conforme a la Charte. 
M. Tabibi espere que le projet de resolution sera mis en 
ceuvre dans un esprit amical. 

35. M. CASTRO (Salvador) n'est pas intervenu dans le 
debat general, non pas parce qu'il n'avait pas conscience 
de la gravite de la situation, mais parce qu'il avait le 
sentiment de permettre a la Commission d'accelerer ses 
travaux en ne formulant ses observations qu'au moment 
du vote. Avant meme que Ia plainte de Ia Yougoslavie n'ait 
ete portee devant !'Organisation, Ia gravite de la situation 
qui regnait dans la region n' etait ignoree de personne. 
Quand bien meme Ia Yougoslavie n'aurait pas saisi !'Orga­
nisation de sa plainte, les accusations formulees par l'URSS 
suffiraient a donner une idee de la gravite de Ia tension et 
justifieraient Ia recommandation de mesures destinees a 
l'attenuer. La delegation du Salvador estime qu'en !'occur­
rence il etait impossible de s'abstenir. Bien qu'elle ait 
sou vent ete opposee a Ia Y ougoslavie dans des discussions 
assez vives, elle est convaincue que !'importance des 
principes en jeu - il s'agit a Ia lettre de l'independance et 
la vie d'un Etat - justifierait Ia position qu'elle a prise. 
La tension actuelle pourrait faire craindre que Ia Y ougoslavie 
ne soit que le premier foyer d'une action hostile qui se 
developperait par la suite et qui compromettrait Ia paix 
universelle. Pour ces raisons, Ia delegation du Salvador 
a vote pour le projet de resolution de Ia Yougoslavie, qui 
ne contient aucune condamnation et qui invite les parties 
a respecter les principes de Ia Charte. En terminant, le 
representant du Salvador exprime l'espoir que la sous­
commssion des Balkans se saisira du probleme. 

Printed in France 

~lG. l\1. PLAZA (Venezuela) a vote en faveur du pmjt:t 
de resolution de la Yougoslavie, parce que les principes qui 
l'inspirent constituent le critere applique par le Venezuela 
dans ses relations intemationales. La moderation exemplaire 
dont Ia Yougoslavie a fait preuve est tout a son honneur, 
et le projet de resolution adoptee par Ia Commission 
merite le respect de tous les peuples epris de paix. M. Plaza 
espere que cette resolution nc demeurera pas lettrc mortc, 
mais qu'elle sera effectivement executee. 

37. M. GASHAOU (Ethiopie) cstime que les Etats 
Membres ont le devoir de se preter un appui reciproque 
lorsqu'il s'agit de faire adopter des mesures ayant pour 
objet d'assurer le maintien ou le retablissement de relations 
amicales entre les gouvernements. Les recommandations 
figurant dans Ia resolution sont toutes conc,;ues a cette fin, et 
elles sont adressees impartia[ement a tOUS Jes intcresst~S, 
sans prononcer la condamnation d'aucune partie. Pour ces 
raisons, Ia delegation de l'Ethiopie les a appuyees de son 
vote. 

:l8. M. VAN GLABBEKE (Belgique) a vote le projet de 
resolution tant pour les raisons qu'il a deja indiquees que 
parce que Ia derniere intervention du representant de Ia 
Yougoslavie est encore venue confirmer sa conviction. Lcs 
troisieme et quatrieme paragraphes du preambule du texte 
soumis a Ia Commission rappellent les principes de Ia 
Charte, et !'on ne saurait concevoir qu'un Etat Membre de 
!'Organisation puisse voter contre des principes sur lesquels 
repose !'Organisation tout entiere. Dans le premier para­
graphe du dispositif, la Commission prend acte des decla­
rations par lesquelles le Gouvernement yougoslave s' engage 
a executer les recommandations figurant dans le projet de 
resolution et par consequent a regler le differend de fac,;on 
pacifique. La encore, il serait inconcevable qu'on puisse 
voter contre un texte qui souligne Ia necessite de respecter 
la regie du droit. La delegation beige a done appuye ces 
paragraphes de son vote, car elle craint qu'un pays qui ne 
respecte pas la regie du droit n'en vienne inevitablement a 
employer Ia force. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

:39. Le PRESIDENT annonce qu'a sa prochaine seance 
Ia Commission examinera le point 3 de son ordre du jour, 
intitule : '' Etablissement d'une commission internationale 
impartiale, sous le controle des Nations Unies, chargee 
d' effectuer dans Ia Republique federale d' Allemagne, a 
Berlin et dans Ia zone sovietique d' Allemagne, une enquete 
simultanee en vue de determiner si les conditions· qui y 
existent permettent d'organiser, dans tous ces territoires, 
des elections revetant un caractere de reelle liberte )). 

40. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) demande a la 
Commission de bien vouloir reporter l'examen de cette 
question a Ia seance du mardi 4 decembre, afin de permettre 
au chef de Ia dt:legation du Royaume-Uni, qui ne pourrait 
assister a la seance du lundi 3 decembre, de presenter la 
question. 

41. M. PATIJN (Pays-Bas) propose de supprimer la 
seance prevue pour le lundi 3 decembre et de prevoir deux 
seances le mardi 4, ce qui permettrait de satisfaire le vceu 
de Ia delegation du Royaume-Uni sans perdre un temps 
precieux. 

Il en est ainsi. decide. 

La seance est levee a 13 heures. 

D-93581-December I9SI-I,700 




